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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sapeurs-pompiers professionnels
Question écrite n° 51889

Texte de la question

M. Lucien Degauchy appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes des sapeurs-pompiers
quant à leurs nouvelles conditions de travail. Une réglementation européenne oblige la France, courant 2014, à
aligner sur les 35 heures le temps de travail des pompiers professionnels, et le décret n° 2013-1186 du 18
décembre 2013 confirme cette réforme. Cette réorganisation de leur temps de travail va avoir des conséquences
importantes sur le fonctionnement des services départementaux d'incendie et de secours (SDIS), des moyens
financiers à revoir et des effectifs à rajouter pour assurer une présence continuelle. Il souhaite connaître les
mesures qui sont envisagées pour assurer la qualité du travail des sapeurs-pompiers et la sécurité des citoyens.

Texte de la réponse

Le décret n° 2013-1186 du 18 décembre 2013, relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers professionnels
(SPP) a permis une mise en conformité de leurs cycles de travail avec la directive européenne n° 2003/88/CE
du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail. Ce nouveau décret a
fixé un plafond semestriel de 1128 heures qui respecte la limite maximale de 48 heures hebdomadaires
travaillées en moyenne sur 47 semaines de travail. Le nombre de gardes de 24 heures est ainsi plafonné pour
chaque SPP à 47 semaines pour chaque semestre. Afin de donner un délai suffisant aux services
départementaux d'incendie et de secours (SDIS) pour adapter leur organisation à un coût maîtrisé, une date
d'entrée en vigueur au 1er juillet 2016 a été négociée pour le retour au régime du droit commun des SPP logés.
L'organisation des cycles de travail au sein des SDIS relève de la libre administration des collectivités
territoriales, dans le respect des règles européennes et nationales.
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